
536 ANNEXE. 

ARTICLES. 

S 

Schiedam (voir liqueurs). 
Scieries portatives (voir machines portatives). 
Scies de toutes sortes (voir ferrures). 
Scille, racine de . . . . . . . . . 
Seaux, cuves, barattes, balais, brosses et articles en bois, n.s.a. 

et pulpe de bois , . 
Seigle 

" farine de 
Seines de pêche (voir hameçons). 
Sel commun (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou des 

possessions britanniques ou importé pour l'usage des pêche
ries marit imes ou du golfe, qui sera franc de droits. ) (An
nexe B.) 

Sel fin en vrac 
" en saes, barils et autres colis (les sacs, barils ou autres colis 

devant payer les mêmes droits que s'ils étaient importés 
vides) . . . . . 

Sel d'ammoniaque 
Sel de potasse (voir kaïnite). 

" importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions bri
tanniques, ou importé pour l'usage des pêcheries de mer ou 
du golfe, non autrement spécifié . 

Sellerie . . 
Sels d'antimoine, importés par des fabricants pour usage dans 

leurs fabriques 
Séné en feuilles • 
Seiges, étoffes moirées ou autres tissus, importés par les fabri

cants de boutons pour s'en servir dans leurs propres 
fabriques, fabriqués en patrons de telle grandeur ou de 
telle forme, ou taillés de telle manière qu'ils ne soient 
propres qu'à couvrir des boutons exclusivement. (O. en C. ) 

Siccatif en poudre 

" liquide . . . . . . . . 
Silex 

" moulu 
" ou quartz cristallisé 

Sirops (voir médicaments) 
" de fruits, n.s.a 
" n.s.a. (voir sucre). 

Soie à b roder . . . . . . . . . 
" à coudre et à broder et soie torse 
" au naturel, telle que dévidée du cocon, n 'é tant pas dou 

blée, retordue ou travaillée d'aucune manière, cocons 
et déchets de soie 

•' grège ou filée, moulinée seulement, t rame et organzine. 
dévidée, non teinte 

" torse . . . 
Soies de porc . . . . . . . . . 
Sommiers à ressorts (voir meubles). 
Sorbets au rhum (voir liqueurs c.) 
Soude 

" bichromate de . . . . - -
" caustique • 

Tarif. 

Exempt. 

25 p. c. 
10c. p. boisseau. 
50c. p. brl. 

5c. p. 100 lb. 
5c. p. 100 lb. 

7ic. p. 100 lb. 
Exempt. 

Exempt. 
35 p. c. 

Exempt. 

Exempt. 
20c. p. ga: 

p . c . 

Exempt. 

50 p . c. 
40 c. p. g. i. 

25 p. c. 
25 p. c. 

Exempt. 

15 p. c. 
25 " 
Exempt. 

Exempt. 

1. et 25 


